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Billet du syndic

P  Chutes de neige du 
dimanche 17 avril 2005

Dans le de rn ie r num éro  du Journal 
«A ux 4 Coins du M o n t»  je donnais des 
Renseignements sur le déb la iem en t de 
la neige. Celle qui est tom bée du ran t la 
nu it e t la jou rnée  du dim anche 17 avril 
hn'oblige à revenir sur ce sujet.

Le Service de p iq u e t organisé chaque 
nu it dès 3 heures du m atin du ran t l 'h i
ver est supprim é à la fin  mars. A  partir 
de cette  date, l'équ ipe  de voirie enlève 
les p iquets  à neige placés en bordure  
des routes ainsi que les barrières pare- 
neige. On d ém on te  aussi sur les vé h i
cules affectés au déblaiem ent, les agré
gats qui p e rm e tte n t d 'y  fixe r les lames 
e t autres appareils utilisés en hiver.

C 'e s t d ire  que les très im portan tes  
chutes de neige du d im anche 17 avril 

mis les équipes de vo irie  e t des 
oom aines et forê ts face à une situation 
exceptionne lle  pour la saison. Tous les 
véhicules o n t dû être  rééquipés pou r 
que le déb la iem ent puisse com m encer. 
L 'absence de p iquets à neige le long 
des rou tes e t l'abondance  de neige 
lou rde  e t pa rfo is  sou fflée  o n t g ra n d e 
m en t ra len ti le déb la iem en t qui a 
encore été entravé par les nombreuses 
chutes de branches et d 'a rb res  sur la 
voie pub lique . A  certa ins endro its , les 
quan tités  de neige repoussées en b o r
dure  des voies de com m un ica tion  
é ta ien t telles qu 'il a fa llu  les charger sur 
des cam ions afin  de laisser une largeur 
de tra fic  suffisante, e t ne pas masquer 
dangereusem en t la v is ib ilité  aux in te r
sections e t pe rm e ttre  le déne igem en t 
des tro tto irs .

L 'équipe de voirie et celle des domaines 
et fo rê ts qui, ensemble to ta lisen t douze 
co llabora teurs auxquels s 'é ta ien t jo in ts  
deux chau ffeu rs  de cam ions et un 
co n d u c te u r de chargeuse o n t trava illé  
d 'a rrache -p ied  to u te  la jou rnée  du

DUAIONT
d im anche, dès 3 h 00 du m atin  jusqu 'à  
ta rd  dans la soirée. Entre le d im anche 
m atin  et le m ercredi soir, ils o n t e ffe c 
tu é  un to ta l de 525 heures pou r 
déb layer et charger la neige ainsi que 
pou r évacuer les branches et autres élé
m ents végétaux qui o b s tru a ie n t t r o t 
to irs et chaussées. Le Service du feu est 
é ga lem en t in te rvenu à raison d 'u n e  
cen ta ine  d 'heures pou r dégager des 
rou tes e t a ider des personnes en 
d ifficu lté .

D uran t les deux jou rnées des 17 et
18 avril, les chefs des équipes de voirie, 
des dom aines e t fo rê ts  ainsi que 
l'A d m in is tra tio n  com m una le  o n t reçu 
p lus d 'u n e  centa ine  d 'appe ls  té lé p h o 
niques d 'hab itan ts  de la C om m une qui 
dem anda ien t que l'on  débarrasse leurs 
chemins privés. Il leur a été rappelé qu 'il 
leu r app a rte n a it de le fa ire  ou de 
dem ander à une entreprise privée d 'e f
fec tuer ces travaux. Il est impossible au 
personnel de la C om m une, qui d o it 
déneiger 46 km de routes et 27 km de 
tro tto irs , de déblayer les chemins privés 
de la Com m une.

| |  Jumelage______________

Le samedi 1er et le d im anche 2 octobre
2005 , aura lieu la tro is ièm e  rencon tre  
entre les habitants de Samedan et ceux 
du M ont-sur-Lausanne. C 'est au to u r 
des habitants du M o n t de recevoir leurs 
com pa trio tes  des Grisons. Lors de la 
Fête de mai, vous avez ce rta inem en t 
pris le d é p lia n t préparé par le C om ité  
du Jum elage du M o n t qui c o n tie n t le 
p rog ram m e des 1er e t 2 o c tob re  ainsi 
q u 'u n  bu lle tin  d 'inscrip tion  p e rm e ttan t 
à ceux qui souhaitera ient héberger des 
hab itan ts  de Samedan de s 'annoncer.

Dans ce num éro  de mai, nous avons 
encarté  un nouveau bu lle tin  d 'in sc rip 
t io n  p e rm e tta n t aux hab itan ts  de la 
C om m une qui ne l'au ra ien t pas encore 
fa it  de s igna ler q u 'ils  son t disposés à 
recevoir un ou des hôtes de Samedan.

I
Récolte de 
textiles usagés

Depuis 1999, il est possible de déposer 
tous les vê tem ents  e t chaussures usa
gés dans des con ta iners  situés à la 
déchetterie de M an loud  et sur la route 
du G ra n d -M o n t à p ro x im ité  de l'ab ri 
STPA. Le contenu de ces containers est 
valorisé par la Société C ontex, d o m ic i
liée dans le canton de Lucerne. Celle-ci 
ristourne chaque année à la C om m une 
une som m e qui varie en fo n c tio n  du 
ton n a g e  réco lté  e t des possib ilités de 
valorisation de la marchandise.

Les som m es ris tournées de 1999 à
2 004  to ta lis e n t Fr. 7'656.- que la 
M u n ic ip a lité  a partagé  au fil des ans 
entre  des Ins titu tions d 'u tilité  pub lique 
et sans b u t lu c ra tif dom ic iliées dans la 
Com m une.

Nous vous encourageons à co n tin u e r 
de déposer tous vos vieux vêtem ents et 
autres textiles dans l'u n  de ces co n ta i
ners, car vous contribuez par là, à aug
m ente r les dons que la C om m une 
octro ie à ces diverses Associations.

I
Voyage de fin  
de législature

Les prochaines é lections com m unales 
ayant lieu à m i-m ars 2006 , la 
M un ic ipa lité  a e ffec tué  du 19 mars au
2 avril de ce tte  année son tra d itio n n e l 
voyage de fin  de législature. Ce voyage 
auquel p rena ien t pa rt les m un ic ipaux, 
leurs épouses ainsi que la boursière et 
le secrétaire m un ic ipa l, les a condu its  
en A frique  du Sud.

On nous a rapporté  que des personnes 
qui se disent «b ien in form ées» préten
d en t que ces voyageurs o n t eu beau
coup de chance de fa ire  un aussi beau 
périp le  aux fra is  de la C om m une. Une 
te lle  a ff irm a tio n  est abso lum en t g ra 
tu ite  e t sans fo n d e m e n t, car tous les 
pa rtic ipan ts  sans excep tion , pa ien t de 
leur poche la to ta lité  de leurs fra is de 
voyage.

Daniel Grosclaude 
Syndic
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Reflets du Législatif
Le Lég is la tif com m una l s 'est réuni le
21 février dernier pour délibérer sous la 
présidence de M. Gérard MOJON et en 
présence de la M un ic ipa lité  incorpore.

Crédit d'étude 
pour le complexe 
des Services de voirie, 
domaines et  forêts

L 'ob je t principal porté  à l'o rd re  du jo u r 
de ce tte  séance visait à déba ttre  de la 
p ro b lé m a tiq u e  d 'im p la n ta tio n  d 'u n  
nouveau com plexe com m unal destiné à 
abriter, sous un même to it, les activités 
des Services de «Voirie» et «Dom aines 
e t fo rê ts»  d o n t les locaux et dépôts 
sont actue llem ent dispersés sur le te rri
to ire  com m unal.

Le p ro je t re tenu ve rra it son im p la n ta 
tion  sur le site de M anloud, dans la par
tie  basse de la parcelle, à p rox im ité  de 
la déchetterie. Il est composé d 'un  seul 
bâ tim ent proche des constructions exis
tantes. D 'une  vo lum étrie  générale très 
simple, ce bâ tim en t est scindé en deux 
parties : un secteur hangar/garage tra 
versé par deux axes de c ircu la tion per
m e tta n t un concep t de d is tr ib u tio n  et 
de ra n g e m en t souple et é vo lu tif, une 
g rande accessibilité du m atérie l e t des 
eng ins à l'a ide  de ponts rou lan ts , de 
mêm e q u 'u n  centre de vie ab ritan t ves
tia ires, ré fecto ires, bureaux, ate liers 
ainsi que deux logements.

Longuem ent débattu , le préavis lié à cet 
ob je t a rallié la m ajorité  du Conseil qui 
a décidé d 'accorder à la M unicipa lité  un 
créd it d 'é tude  de Fr. 650'000 -  destiné 
à l'é labora tion  de ce projet.

Remaniement 
parcellaire _____

M. Jean-Pierre Sueur, M unicipal, a p ro 
f ité  de ce tte  séance p o u r in fo rm e r le 
Lég is la tif de l'é ta t d 'avancem en t des 
travaux liés au rem aniem ent parcellaire, 
le renseigner sur la s ituation de la p ro 
cédure en cours et, à plus long term e, 
sur les conséquences pour no tre  
C om m une  ta n t au niveau de la cro is
sance dém ographique, des emplois que 
des in fras truc tu res  com m unales qui 
dev ron t être inscrites dans la p lan ifica 
tion  à long terme.

Calendrier des séances 
du Conseil

Celui-ci se vo it m od ifié  dans le sens où 
les séances p rogram m ées aux lundis 
11 avril e t 23 mai o n t été annulées, la 
M u n ic ip a lité  n 'ayan t pas de préavis à 
inscrire à l'o rd re  du jo u r de celles-ci. Les 
suivantes son t agendées respective
m ent aux lundis 27 ju in , 26 septem bre,
24 octobre, 7 novem bre, 21 novem bre

e t 12 décem bre. Le ry thm e  d 'avance 
m e n t des travaux liés aux d iffé re n ts  
plans de quartiers du rem aniem ent par
cella ire est to u te fo is  susceptib le  de 
venir m od ifie r ce calendrier. La copie de 
la convoca tion , a ffichée  aux piliers 
publics durant les 3 semaines qui précè
d e n t chaque séance, renseigne sur 
l'o rd re  du jo u r qui y sera débattu .

La secrétaire du Conseil 
Nicole Petermann

Municipalité
Bois de feu

C om m e chaque année, les personnes 
intéressées par du bois de feu  son t 
invitées à s 'inscrire  auprès de 
l'A d m in is tra tio n  com m una le  au n° de 
té l. 021 651 91 91 ju sq u 'a u  10 ju in
2005.

Prix par stère

Hêtre Fr. 7 5 .-
Frêne et autres Fr. 6 5 -
Transport à dom icile Fr. 3 0 -

Les stères de bois livrés ou pris en fo rê t 
son t en bûches d 'u n  m ètre  de long, 
cerclés en ballots.

Rendez-vous 
à la déchetterie  
de Manloud  
le samedi 28 mai 2005

Dans le cadre des actions « C o u p  de 
ba la i»  organisées en Suisse rom ande, 
les responsables de la d éche tte rie  de 
M a n loud  vous o ffre n t la poss ib ilité  de 
satisfaire votre curiosité sur le chem ine
m ent des déchets et leur recyclage.

De 1 0 h 0 0  à 15 h 00, vous pourrez 
observer le trava il d 'u n  b royeu r qui 
« a va le»  tou tes  les branches e t autres 
déchets ligneux.

Un p e tit concours vous pe rm e ttra  de 
tester vos connaissances sur le tr i e t le 
recyclage d 'une  m u ltitu d e  de produits. 
Chaque partic ipant au concours recevra 
un p rodu it « recyclé ».

La déchetterie  é tan t éga lem ent un lieu 
de rencon tre , venez nom breuses et 
nom breux pour pa rtage r le verre de 
l'am itié .

Rappel
sur l'interdiction de 
fa ire du feu dans son 
jardin

O rdonnance sur la p ro te c tio n  de l 'a ir :

Inc iné ra tion  de déchets secs na ture ls 
p rovenan t des fo rê ts , des cham ps et 
des ja rd ins. Ces dern iers peuven t être 
incinérés en plein air si le procédé ne 
dégage que peu de fum ée.

Art. 60 et 61 du Règlement 
de la police du feu

Celui qui fa it  du feu  d o it prendre 
toutes dispositions utiles en vue d 'év i
te r to u t risque de p ropaga tion  et de 
ne pas in co m m o d e r les voisins par 
des émissions de fum ées notam m ent. 
Dans les zones habitées, les feux de 
p le in a ir son in te rd its  la n u it e t les 
jours de repos public.

Bernard Chabloz 
municipal

Chorale St-Amédée

Paroisse catholique

N ouve llem en t d ir i
gée par Sergueï 
Tcherkassov, d irec
te u r de plusiejj-ts 
choeurs dans 
rég ion , la C horale 
S t-Am édée prépare 
son p rem ie r concert 
sous sa d irec tion  
pour novembre 2005. 

Au programme:

Missa parochialis de 
W olfram  Menschick

Messe brève n° 7 de 
Charles G ounod

Œuvres de Elgar, Bortniansky, etc.

Pour ce tte  occasion nous recherchons 
du ren fo rt. Vous aimez chanter, venez 
rejoindre notre  chorale.

Les répétitions o n t lieu le lundi soir, de 
2 0 h 15 à 21 h 4 5  à l'église St-Amédée, 
Bellevaux.

Nous y an im ons éga lem ent les messes 
un week-end par mois.

Pour tous renseignements:

Françoise de Viron, 
Tél. 021 652 00 28 (le soir)

Nos Jubiluires

Noces de diam ant

Mars 1995, une dé légation  m unicipale 
rendait visite à Mme et M. Françoise 
et Roland Hilfiker-Krafft, domiciliés à 
la rou te  du G ra n d -M o n t, qui fê ta ie n t 
leur 50e anniversa ire  de m ariage. Dix 
années plus ta rd , il a p p a rtie n t à 
M. Charles Bratschi, m unicipal, accom 
pagné du soussigné, d 'appo rte r les fé li
c itations et les vœ ux des A utorités com 
m unales à l'occasion  de leur 60e 
anniversaire de mariage, m ariage 
célébré à l'ég lise  de Pully, le 24 mars
1945.

o



La Municipalité Hébergement

Dans le cadre du w eek-end des 1er et 2 octobre 2005, nous nous perm ettons de solliciter des personnes ou fam illes 
pouvant héberger nos hôtes de Samedan. Nous aimerions réussir au mieux ces échanges, c 'est pourquo i nous vous 
dem andons de rem plir com p lè tem ent le bulle tin  d 'inscrip tion  ci-dessous, afin de vous m ettre  en relation avec des 
hôtes ayant certaines a ffin ités avec vous.

D'ores et déjà, nous vous remercions vivem ent pour l'accueil que vous réserverez à notre  demande. La C om m une 
o ffrira  les repas de samedi m idi e t d im anche m idi à nos hôtes. Le pe tit-dé jeuner du d im anche m atin se prendra 
dans les fam illes; nous tenons à préciser que cet hébergem ent sera sans défra iem ent.

Dès que nous aurons plus de renseignem ents, nous ne m anquerons pas de vous fa ire  parvenir le nom  des per
sonnes que vous recevrez ainsi que le program m e d é fin itif des m anifestations.

LA MUNICIPALITÉ

BULLETIN D'INSCRIPTION pour lu nuit du I” au 1 octobre 2005
(Prière d'écrire en caractères d'imprimerie)

Nom et p rénom : .

Adresse: ............................ . . .

N° de té léphone :. . . .  Â ge :

Profession :

Enfants: N bre: Âge(s):

Nous parlons: Q  U n iquem ent le français

□  L'allemand 

Q  L'italien

Nous disposons de place(s) pour héberger:

□  1 personne

Plusieurs personnes so it: □  1 couple □  Avec enfant(s), nbre

Sans enfant

Q  Personne(s) individuelle(s), Nbre:

Nom et prénom des personnes que nous avons hébergées en juillet 2003: 

Nous avons gardé des contacts avec les gens que nous avons hébergés:

□  oui □  non

Nous souhaitons loger ces mêmes personnes:

□  oui □  non

BULLETIN À RETOURNER POUR LE 31 AOUT 2005 À L'ADMINISTRATION COMMUNALE,

Route de Lausanne 16. 1052 Le Mont-sur-Lausanne. ou par fax au n° 021 651 91 92

Rencontre annuelle: Salle du Petit-M ont



Nous avons déjà évoqué, dans ces 
co lonnes, le parcours pro fessionnel et 
les diverses activ ités de M. Roland 
H ilfiker, chef éclaireur, passionné d 'a u 
to m o b ile  e t éga lem en t fasciné par le 
m onde des abeilles q u 'il p ra tique , dès 
l'âge  de 20 ans e t d u ra n t plus de six 
décennies; suivre la vie, l'ac tiv ité  et les 
m ouvem ents de ces abeilles constitua it 
un réel barom ètre  des saisons.

Le couple apprécie de vivre une paisible 
e t agréab le  re tra ite , pa rticu liè re m e n t 
en to u ré  de ses tro is  en fan ts e t de 8 
pe tits -en fan ts , qui o n t certes g rand i, 
mais qui co n tr ib u e n t au m aintien d 'un  
lien fa m ilia l auquel M m e Françoise 
H ilfiker dem eure très attachée.

Nous remercions M m e et M. H ilfiker de 
leur accueil, de ces agréables instants 
passés en leur com pagn ie , leur ré ité 
rons nos fé lic ita tions et leur souhaitons 
de vivre e t de partager une belle 
«vieillesse» I

C. Frioud  
Secrétaire mcpl

Noces d'Or
M ard i 3 mai, M M . Bernard C habloz, 
m un ic ipa l, e t C. Frioud, se renden t au 
dom ic ile  de Mme et M. Antoinette 
et Gaston Pedrazzini-Pittet, au
P e tit-M o n t, a fin  de leur présenter les 
fé lic ita tio n s  et les vœ ux de l'E xécu tif 
com m una l à l'occasion de leur 50e 
anniversaire de mariage, m ariage 
célébré à Lausanne, le 16 avril 1955.

A la re tra ite  depuis b ien tô t une dizaine 
d 'années, M . Gaston Pedrazzini a tra 
va illé  dans le dom aine des appareils 
ménagers, auprès de m arques re nom 
mées, e t ce pou r la Suisse ro m ande ; 
pou r sa part, e t ayant suivi l'Ecole de 
com m erce, M m e A n to ine tte  Pedrazzini 
r  upa it un poste de secrétaire co m p 

ta b le  dans une entreprise  de la place 
lausannoise.

Installé en no tre  loca lité  dès l'année  
1974, le couple  Pedrazzini a p ra tiqué  
diverses activ ités sportives, avant que 
M . Gaston Pedrazzini ne se heurte  à 
des prob lèm es de santé. A ce propos, 
et en sa qualité de « transp lan té» , et ce 
depuis une douzaine d 'années, le pré
nom m é t ie n t à exprim er sa reconna is
sance envers tou tes  les personnes qui 
se veu len t donneurs d 'o rganes. Il y a 
lieu de signaler, au passage, le dern ier 
f ilm  de M m e Jacqueline Veuve, La 
nébuleuse du cœ ur, qui p récisém ent 
constitue un docum enta ire  et un té m o i
gnage sur le thèm e du don d 'organes.

Le coup le , bien en tou ré  de ses tro is  
enfants et de 6 petits-enfants, et ayant 
gardé le contact avec un cercle d'am is, 
apprécie to u t particu liè rem ent de pou 

voir bénéficier d 'un  calme et d 'un  envi
ro nnem en t cam pagnard , en leur 
dem eure du P e tit-M o n t. Nous rem er
cions très s incèrem ent M m e et 
M. Pedrazzini de leur accueil, leur réité
rons nos fé lic ita tio n s  e t nos vœ ux les 
m eilleurs pou r encore de paisibles 
années à pa rtage r e t à vivre en to u te  
quiétude.

C. Frioud 
Secrétaire mcpl

9 0 e anniversaire

D ouceur, calm e et sérén ité , ce m ardi
8 février, au dom icile  de Mme Simone 
Rohner-Maring, à la rou te  du Grand- 
M on t, où se sont rendus M M . Charles 
Bratschi, m unicipal, e t C. Frioud, à l'oc
casion de son 90e anniversaire, en 
présence éga lem ent de ses deux filles, 
A riane et Florence. Née le 30 janv ie r
1915, dom iciliée à Genève, no tam m ent 
d u ra n t la « m o b » , puis à Prilly dès 
1947, c'est fina lem en t depuis 1980 que 
Simone Rohner apprécie  d 'h a b ite r 
notre C om m une; son mari, mécanicien, 
spécialisé dans la fa b rica tio n  (frittage ) 
de disques d iam antés (scie c ircula ire, 
meules), qui o ccupa it un a te lie r à la 
route de Coppoz, est décédé en 1984. 
Bien en tou rée  de ses deux filles e t de 
qua tre  pe tits -en fan ts , S im one Rohner 
laisse les journées s'écouler, au gré des 
saisons, jou rnées au cours desquelles 
elle s 'adonne  à la lecture , joue  au 
scrabble, fa it des m ots croisés ou to u t 
s im p lem ent, s 'a tta rd e  sur un p ro 
gram m e télé.

Nous tenons à la rem erc ie r de son 
accueil, de ce fo r t  a im ab le  m om en t 
passé en sa com pagn ie  et lui ré itérons 
nos vœ ux les m eilleurs pour encore de 
tranquilles années en notre  localité.

C. Frioud 
Secrétaire mcpl



A savoir

APE 
Association 
des parents d'élèves

La con fé rence  du 10 mars dern ie r 
consacrée aux « tr ib u s  urba ines»  a 
a ttiré  plusieurs dizaines de personnes, 
d o n t des adolescents to u t pa rticu liè re 
m ent concernés par le su jet; ils o n t pris 
la paro le  p o u r app o rte r leur p o in t de 
vue. C 'est su rto u t à travers leur 
m usique que M . C laude Joyet nous a 
présenté ces divers groupes de jeunes.

Le 7 avril, nous avons tenu  no tre  
Assemblée générale à C ugy; elle a été 
suivie par deux in te rven tions très in té 
ressantes liées à la p réven tion  des 
d rogues ; le p rem ie r exposé de 
M. V. Falcy concernait la prévention du 
tabag ism e (ce qui se fa it  dans les 
écoles, conseils aux parents). Le second, 
donné  par M . G. Pinson, to u c h a it aux 
drogues en généra l: quels son t les 
besoins fo n d a m e n ta u x  des jeunes, 
pourquo i certains d 'en tre  eux com m en- 
cent-ils à consom m er de la drogue, que 
peuvent fa ire les parents.

N otre  de rn ie r rendez-vous a été no tre  
tra d it io n n e lle  vente de joue ts  dans le 
cadre de la Foire de M a i; une fo rm e  de 
troc  qui a ravi parents et enfants.

L'année scolaire touche à sa fin  et nous 
tenons à rem ercier tous ceux qui nous 
soutiennent et nous fo n t confiance.

Avec un peu d 'avance, bonnes vacan
ces à tou tes et tous.

Pour le comité 
A. Zimmermann

Dim anche 17 avril 2005

La neige aux quatre coins du Mont ! 
Emerveillement ou agacement!

Il y a des jours com m e cela, qui ne res
sem blent pas aux autres. Un d im anche 
qui v ien t b rou ille r les cartes, qui aura it 
dû, en p rinc ipe , être p rin tan ie r. Mais 
é to n n a m m e n t, ce m atin  là, au réveil, 
pas un b ru it, mis à pa rt un ou deux 
merles courageux et de caractère qui 
ré c ita ie n t leurs m élodies saisonnières, 
et quelques craquem ents de branches. 
Un jo u r  de p rin tem ps qui deva it ê tre  
lum ineux mais qui fu t sombre e t m uet.
Il s 'est levé le n tem en t dans le silence 
blanc, sur le village endorm i. La tem pé
ra tu re  qu i baisse un peu et qui nous

surprend. Il est tom bé cette nu it là une 
neige fro ide  et lourde. Le décor qui se 
recolora en blanc e t qui sema un beau 
désordre! L'hiver en avril. Pourquoi pas. 
De to u te  façon, ce n 'est pas la prem ière 
fo is  que cela arrive e t que les flocons 
rem placent les pétales sur les cerisiers. 
Mais cet enve loppem en t des flocons 
do n t la densité ne cessait d 'augm en te r 
p o u r a ppo rte r une couche de plus de
40 cm restera dans nos mém oires e t sur 
les pages des historiens. Sans dou te  y a- 
t- il que lque chose de pas très log ique. 
Une fo lie  d'avril. Mais les folies, parfois, 
sont ce qu 'il y a de plus vrai en nous... 
Dom m age to u t de même pour tous les 
arbres malmenés qui en fu re n t les prin 
cipales victim es. Mais ils s'en re m e t
tro n t. Les hom m es se son t mis à l 'o u 
vrage pou r donner un coup de m ain à 
cette nature m eurtrie  et les couleurs de 
l'é té  cacheront les cicatrices. C 'est l'h is
to ire  de deux saisons qui se sont m élan
gées les pinceaux.

Stéphane Allaz.

Passeport 
d'inform ation

Voyager aux Etats-Unis sans visa? 

Oui, mais avec le passeport 03 !

Retenez ce qui s u it: Les Etats-Unis 
con tinue ron t, en vertu des d ispositions 
actuelles, de vous laisser e n tre r sans 
visa après le 26 octobre  2005 , si votre  
passeport est du m odè le  03 a c tue lle 
m e n t en v igueur, et q u 'il a été é tab li 
avant cette date. V otre  passeport, vous 
le com m andez s im p lem en t auprès de 
vo tre  com m une de dom ic ile . Faites 
ce tte  dém arche dès que possible, mais 
au plus ta rd  à la m i-sep tem bre . Car si 
vous vous y prenez tro p  tard  et que les 
au to rités  am éricaines s'en tie n n e n t à 
leur échéance, nous serez dans l'o b lig a 
tio n , après le 26 octobre, de dem ander 
un visa pou r en tre r aux Etats-Unis ou 
pour transiter par ce pays.

Une doctoresse 
au M ont

La Doctoresse Sandrine Golay W etze l, 
M édecin  généra liste  FMH, a le pla isir 
de vous annoncer le débu t de son acti
v ité , le 2 mai 2005 en co lla b o ra tio n  
avec les D octeurs B. de Senarclens et 
A. Cugnini.

Adresse:

Route du G rand-M ont 27 
1052 Le M on t 
Tél.: 021 653 43 31

Fondation 
Les Oliviers

Le K-Lumet: un allume-feu génial

Fabriqué dans les ate liers de la 
Fondation Les O liviers, le K -Lum et est 
un a llum e-feu très pratique et très éco
log ique. Il est cons titué  de m atériaux 
presque essentie llem ent recyclés:

Déchets de bois, rou leaux de papier 
W C et cire de bougie.

Pour am é lio re r encore l'aspect éco lo 
gique de ce p rodu it, nous avons besoin 
de cire de boug ie  recyclée. M . Barras 
m ettra à d isposition à la déchetterie  de 
M an loud  un réc ip ien t où les habitants 
du M o n t p o u rro n t am ener leurs restes 
de bougie et ainsi nous aider à protéger 
l'environnem ent.

Merci de votre contribution.

Accueil fam ilia l de jour

Service d'Entraide familiale 

d'Echallens et Environs

Vous aimez être  en tou rée  d 'e n fa n ts ... 
Vous recherchez une ac tiv ité  à d o m i
c ile ... Un revenu d 'a p p o in t sera it le 
b ienvenu ... A lo rs pensez à l'accueil 
fam ilia l de jo u r; des en fan ts  de tous 
âges, d o n t les deux parents trava illent, 
a ttenden t d 'ê tre  accueillis à plein temps 
ou à tem ps partiel. Pour to u t renseigne
m ent, p o u r p ropose r vos services, 
veuillez vous adresser à no tre  coord ina
trice  au 021 882 53 02 ou par courrier 
é lec tron ique  : m ire ille fitze@ bluew in .ch

Ecole de musique 
du M ont

Année musicale 2005 -  2006 -  reprise 
des cours le 1er septem bre 2005.

Enseignement collectif ou privé.

Cours d 'in it ia t io n  m usicale système 
Cari O rff (entre 5 et 7 ans).

Piano, v io lon , gu ita re  classique et 
é lectrique, flû te  à bec e t traversière, 
batterie, solfège, clarinette , saxophone, 
orgue et lyre.

Les cours o n t lieu aux Collèges du 
G ra n d -M o n t, du M o ttie r  B e t de 
Coppoz.

Renseignements et inscriptions
Tél. 021 625 26 76 
Fax 021 625 55 84 
M obile  079 412 29 53 
e-mail : info@ ecomuse.ch

Direction 
Régis Monnier

mailto:mireillefitze@bluewin.ch
mailto:info@ecomuse.ch


Le conseil 
du vétérinaire
L 'aném ie  est une d im in u tio n  de la 
q uan tité  e t/ou de la qualité  de l'h é m o 
g lob ine circulante.

L 'h é m o g lo b in e  est fab riquée  dans la 
m oelle  osseuse. Elle est l'é lé m e n t des 
g lobules rouges chargé de transpo rte r 
l'oxygène vers les cellules.

L'aném ie entraîne donc une d im inu tion  
de l'oxygénation  des tissus.

Les principa les conséquences se m an i
fe s te n t sous fo rm e  de pâ leur des 
m uqueuses, de fa tig u e  générale, 
d 'e sso u ffle m e n t et de p a lp ita tions  à 
l'e ffo rt, mêm e léger.

De nombreuses causes directes ou ind i
rectes peuven t être  responsables de 
l'aném ie , c 'est pourquo i un d iagnostic  
médical précis est im portant.

On distingue deux grandes classes 
d'anémie.

L'aném ie régénérative, qui se caracté
rise par un nom bre  élevé de jeunes 
globules rouges dans le sang. C 'est le 
signe que la m oelle  osseuse assure 
une surproduction  qui ten te  de ju g u 
ler une perte  anorm ale  d 'h é m o g lo 
b ine. C ette  perte  peut avo ir deux 
causes. Soit une hém orrag ie  q u 'il 
s 'ag ira  de ju g u le r rap idem ent, so it 
une destruction  excessive de l'h é m o 
g lob ine  dans la rate.

C ette  destruction  pa tho log ique  peut 
être due, par exemple, à une in toxica
tio n  ch im ique  (p lom b, arsenic) ou à 
une in fec tion  bactérienne ou parasi
taire.

l 'aném ie non régénérative, qui signi- 
. que la carence en hém oglobine est 

due à une déficience de sa régénéra
tion  par la moelle osseuse.

Il p o u rra it s 'ag ir d 'u n  prob lèm e lié 
d irec tem ent à la moelle osseuse (can
cer, rad ia tions, tox iques) ou à une 
carence ou d é fa u t d 'u tilisa tio n  de la 
vitam ine B12, de l'acide fo lique  et du 
fer.

Il fa u t savoir que le fe r ne m anque 
jam ais dans la nourriture.

La carence en fe r p rov ien t donc soit 
d 'u n e  é lim in a tio n  excessive ou sur
to u t  d 'u n e  incapacité  de l'abso rbe r 
ou de le métaboliser.

Dans ce cas, un a p p o rt en o lig o é lé 
ments contenant, en plus du fer, p rin 
c ipa lem ent du cuivre qui est l'ac teu r 
principal de l'assim ilation du fer, ainsi 
que du coba lt, du m anganèse, de 
l'iode  et du m olybdène sera bien plus 
e fficace  e t plus rapide pou r tra ite r 
l'aném ie . Très utiles éga lem ent, les 
v itam ines B12 et C et l'acide fo lique.

Dr. L. Walter

Nos sociétés

Société de t ir

Rappel des dates importantes:

Programme obliga to ire  à 300 m pour 
les tireurs astreints

Le jeudi 16 ju in  2005 
de 17 h 30 à 19 h 00

Le jeudi 25 août 2005 
de 17 h 00 à 19 h 00

Dernière journée 
des tirs obligatoires

Program m e o b lig a to ire  au p is to le t à
25 m

Le samedi 11 ju in  2005 
de 1 4 h 0 0  à 1 7 h 00 
au stand de Vernand 

Tir de clôture avec m ousqueton 

Le jeudi 15 septem bre 2005 
de 17 h 30 à 19 h 00 

Pour des in fo rm a tio ns  plus déta illées, 
consultez notre site sous stcm .free .fr

Nos activ ités son t ouvertes à tous, 
n 'hés itez  pas à nous rendre visite . Les 
jeunes, dès l'année de leurs 17 ans peu
ve n t s 'inscrire  au cours pou r Jeunes 
T ireurs qui débutera  en mars 2006 . 
N otre  section p is to le t, nouve llem en t 
créée, vous propose des cours p o u r la 
m an ipu la tion des armes et le rappel des 
règles de sécurité, la mise sur pied des 
tirs obligato ires et du tir  en cam pagne, 
sans oub lie r un t ir  à prix, le to u t enca
dré par des m oniteurs certifiés.

A  b ien tô t

Michel Chardonnens

FSG Le M ont

Pour fa ire  suite à l'assemblée générale 
de la FSG Le M on t, nous recherchons 
deux amis gym nastes ou non p o u r les 
postes de «secré ta ire  e t v ice-prési- 
d e n t(e )» . A fin  de ne pas décourager 
les intéressé(e)s, la ré p a rtitio n  des 
charges se dé te rm ine  en fo n c tio n  des 
désirs et des possibilités de chacun(e). 
R enseignem ents auprès de Daniel 
Besson, Président, tél. 021 652 14 59.

Le vendredi 15 avril, avait lieu au foyer 
de la g rande salle, no tre  11e m atch 
in te rne  aux cartes de n o tre  société. 
Nous dénom brions quelques 36 partic i
pants qui o n t joué le jeu avec plaisir et 
sportiv ité .

L 'équipe gagnante é ta it com posée de: 
M aurice  C hevillâ t et Roland G indroz,

suivie de n o tre  b ig o u d i: Jean-M arie 
Clavel et son com père Jeani Burri et en 
tro is ièm e pos ition  par l'é q u ip e  de 
Marcel Balmer et Jean W irth lin .

Pour le comité FSG, 
Joëlle Menétrey

Echo des Bois

L'Echo des Bois a eu le privilège de don
ner ses concerts à l'Eglise du M o n t les
22 et 23 avril 2005.

Après un trava il assidu de chaque 
m em bre et consciencieux de no tre  
d irecteur O livier H artm ann e t de notre  
sous-d irectrice  Lia Singh, l 'in te rp ré ta 
tio n  de ce p rog ram m e p la isant fu t  un 
réel bonheur.

Le Nouvel O rchestre  de Genève fu t  
accueilli avec jo ie  par l'Echo qui a 
apprécié sa va leur m usicale et aussi sa 
patience à tra va ille r avec la Société 
durant deux répétitions. L 'entente et la 
sympathie o n t fac ilité  le résultat. Aussi, 
c 'est un cord ia l MERCI que l'Echo des 
Bois se fa it un devo ir d 'adresser à cha
cun de ces musiciens.

Le con tac t cha leureux avec le pub lic  a 
grandem ent con tribué  aussi à in te rpré
te r -  ta n t les Œ uvres religieuses clas
siques, que les Chœ urs relig ieux popu
laires -  avec jo ie  et enthousiasme.

Les rencontres après concerts fu re n t, 
pour chacun, une occasion d 'échanger 
ses impressions et de sympathiser. Que 
chaque personne so it rem erciée de sa 
présence. Ce fu t  une récom pense fo r t 
appréciée.

Je me fais l 'in te rp rè te , au nom  de 
l'Echo des Bois, en adressant reconnais
sance et rem erciem ents à nos chefs de 
chœ urs O liv ier H artm ann e t Lia Singh, 
sans o u b lie r nos solistes Lia, Kàthi et 
Christine.

Mme Vaucher

Société de
Développement_______

Le samedi 7 mai s'est déroulée la trad i
tio n n e lle  Fête de mai sur la place du 
Petit-M ont. Le beau tem ps éta it ob liga
to ire ... Mais il s 'est tro m p é  d 'u n  jo u r ! 
H eureusem ent, les averses annoncées 
nous o n t épargnés. Les rues du Petit- 
M o n t se son t habitées de plein de 
stands et trans fo rm ées en un lieu de 
fê te  e t de rencon tre . M erci à tous les 
artisans p o u r leurs m agn ifiques  é ta 
lages et leur fid é lité . A ux Sociétés 
locales pou r l'am b iance  q u 'ils  ap p o r
tent. Aux Services de voirie et domaines 
et fo rê ts  pou r leur aide précieuse. 
Remerciements éga lem ent à la Banque



Raiffeisen e t à l'en trep rise  Jeanfavre 
électric ité  pour leur soutien. Prochaine 
Fête de mai, le samedi 13 mai 2006.

Nos prochaines manifestations 

Lundi 1er août

Fête Nationale au Châtaignier. En soi
rée le m atch  de fo o tb a ll Le M o n t I- 
Lausanne-Sport. C ortège  aux f la m 
beaux. Le feu  a llum é par les en fants 
e t... La surprise... Un feu d'artifice.

Mardi 2 août

La Torrée e t ses délic ieux saucissons. 

Dimanche 25 septembre

Sortie cham pignons (in fo  dans le p ro 
chain Journal Aux 4 Coins du M ont).

Samedi 3 décembre

La Fête de la St-Nicolas.

60e anniversaire de la Société de 
Développement
Une date à agender (déjà), le 31 mars 
e t 1er avril 2006. Un w eek-end placé 
sous le slogan «T ou t le M o n t r it» . A 
suivre I

Bon été à tous.
Stéphane Allaz

Prochains journaux

Parutions Articles

Fin ju ille t 5 ju ille t
Fin septem bre 5 septem bre
Fin novem bre 5 novembre

Merci de respecter le délai 

Rédaction

Greffe municipal
Route de Lausanne 16
1052 Le M ont-sur-Lausanne
Tél. 0 2 1 6 5 1 9 1  91
Fax 021 651 91 92
Mail greffe@lemontsurlausanne.ch

Fête de l'Abbuye 1,2, i  et 4 juillet 2005
Avec une cible «Au coup de cœur», réservée aux dames

PROGRAMME:
Vendredi 1er juillet
Tirs des sociétaires dès 16 h 30 
Caveau des Abbayes dès 19 h 00
Samedi 2 juillet
Tirs des sociétaires
de 09 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00 
Tirs des dames: dès 09h00 
Raclette et Karaoké dès 19 h 00 
Dimanche 3 juillet
Cortège, départ devant La Plaisance à 09 h 15 
Culte au Châtaignier à 10h00 
Couronnement des Rois à 11 h 00 
Banquet à 12h30
Lundi 4 juillet
Verrée et cortège devant l’Eglise à 19h00 
Assiette froide et bal dès 20 h 00

Les personnes désireuses de participer au banquet du 
dimanche 3 juillet seraient aimables de s'annoncer à  l'Abbé 
président, Jean-Pierre Sueur, au 079 448 51 30.
Nous vous remercions par avance de votre présence durant ces 
journées.

mailto:greffe@lemontsurlausanne.ch

